
 

 

 

 

 

Séminaire du 2 décembre 2021- compte-rendu 

Migrations : d’une commission d’enquête à des politiques respectueuses des droits fondamentaux 

Face aux constats de pratiques illégales et gravement attentatoires à la dignité et aux droits des 

personnes exilées aux frontières franco-britannique, franco-italienne et franco-espagnole, nos cinq 

associations, Amnesty International France, La Cimade, Médecins du Monde, Médecins sans 

Frontières, Secours Catholique-Caritas-France, ont été amenées à renforcer leurs synergies depuis 2017 

pour la défense et le respect des droits fondamentaux des personnes exilées. Par des observations, des 

actions de terrain, des interpellations de responsables politiques, des contentieux, nous avons tenté 

depuis cinq ans d’amener les pouvoirs publics à corriger leurs instructions et leurs pratiques. Nous 

n’avons obtenu que quelques petits aménagements, mais force est de constater que nos démarches n’ont 

reçu aucune réponse à la hauteur des enjeux.   

Afin de rechercher et d’ouvrir les voies d’un vrai dialogue avec tous les acteurs impliqués, nous avons 

demandé dès 2019 la création d’une commission d’enquête parlementaire pour le respect des droits 

fondamentaux des personnes exilées aux frontières. Cette commission d’enquête a été créée au 

printemps 2021 et a rendu son rapport en novembre 2021. Au-delà des constats et des recommandations 

proposées, cette commission a eu pour mérite d’aborder les questions de fond, grâce à des visites de 

terrain, des auditions de personnes exilées, de chercheurs et chercheuses, de responsables politiques, 

administratifs, et associatifs. 

Le séminaire que nous avons organisé à l’Assemblée nationale le 2 décembre 2021 s’inscrit dans la 

continuité de ce travail 

.  

Cette journée, à laquelle ont participé des parlementaires de différents groupes politiques, de la majorité 

à l’opposition, des élu·es locaux et nationaux, des membres de différentes administrations et du monde 

associatif, a montré qu’il était possible, hors de toute caricature et de tout simplisme ou calcul 

électoraliste, de débattre et de construire des réponses et des propositions concrètes pour que soient 

respectés les droits fondamentaux des personnes exilées. 

La journée a réuni des intervenant.es de qualité (voir le programme de la journée). Les échanges entre 

nos associations et des député·es de la Commission d’enquête parlementaire ont permis d’entrer dans 

https://projet-cafi.com/wp-content/uploads/2021/11/Se%CC%81minaire-2-de%CC%81cembre_programme.pdf


le détail des propositions de la Commission. Claire Hédon, défenseure des droits, a apporté sa vision 

riche d’exemples concrets sur le traitement des personnes exilées et le respect des droits fondamentaux. 

Des personnes exilées et des acteurs de la société civile ont partagé leurs constats et recommandations. 

Des propositions pour garantir le respect des droits aux frontières franco-italienne et franco-britannique, 

mais également l’accès aux procédures d’asile et de séjour, à la santé et au droit des mineur·es non-

accompagné·es ont été formulées.  

L’ensemble de cette journée a été séquencé en différentes courtes vidéos disponibles sur le site 

www.projet-cafi.com. Sur le site se trouvent également l’appel commun de nos 

cinq associations à destination des responsables politiques, ainsi que notre 

rapport collectif, et sa synthèse. Ce rapport est un recueil de seize notes 

thématiques sur les politiques migratoires en France, fruit d’un travail de fond 

mené pour la Commission d’enquête parlementaire sur les migrations de 2021, 

en partenariat avec plusieurs autres associations et syndicats.  

Nous espérons que ces contributions, les recommandations qu’elles 

contiennent, trouvent un écho auprès de différents partis au moment de définir 

les plateformes programmatiques des candidates et candidats à l’élection 

présidentielle. 

Le compte-rendu de cette journée est présenté sous la forme d’illustrations 

réalisées par un médiateur graphique tout au long de la journée dont quelques-unes sont présentées ci-

dessous. 

Nous restons déterminé·es à continuer, avec toutes les composantes de la société, ce travail collectif 

pour le respect effectif des droits fondamentaux des personnes exilées.  

Notre travail d’interpellation et de construction d’alternatives se poursuivra en 2022, dans le contexte 

d’un gouvernement et d’un parlement renouvelés. Nous prendrons évidemment contact avec les 

nouveaux responsables politiques qui seront en place une fois les élections passées, mais nous tiendrons 

aussi à donner un rôle encore accru aux échanges et aux travaux à conduire aussi bien avec les groupes 

parlementaires de la nouvelle Assemblée élue qu’avec les nombreux·ses élu·es des collectivités 

territoriales qui ont manifesté leur intérêt à notre démarche. 
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